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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Formation professionnelle
Question écrite n° 2907

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, quel est le calendrier prevu pour la formation des maitres a l'utilisation des materiels informatiques qui
viennent d'etre commandes par le ministere, quel en est le cout et quel est l'organisme designe pour l'assurer.

Texte de la réponse

Reponse. - Les nouveaux materiels informatiques mis en place dans les colleges sont destines a l'equipement
des ateliers pour les besoins de l'enseignement de la technologie. Ces dotations vont permettre, d'une part, de
resorber le retard des equipements pris dans certains cas par rapport au rythme de formation des professeurs,
d'autre part, d'equiper de nouveaux colleges en totalite et, enfin, de faire face a l'evolution technologique des
materiels concernes. C'est ainsi que : 2 400 colleges deja equipes recoivent un complement d'equipement qui
comporte notamment deux micro-ordinateurs et une imprimante ; 1 004 colleges non encore equipes recoivent
quatre micro-ordinateurs et une imprimante. La formation des enseignants a l'utilisation de ces nouveaux
materiels est assuree dans le cadre de la formation longue mise en place, destinee a la reconversion des
professeurs d'education manuelle et technique en vue de l'enseignement de la technologie. Cette formation d'un
an est realisee, selon les cas, soit pendant une annee scolaire complete, soit pendant un semestre sur deux ans
ou un trimestre sur trois ans. Elle est assuree par les centres de formation a la technologie, qui ont ete dotes des
memes materiels que ceux utilises dans les colleges, y compris les nouveaux equipements mis en place en
1988. Enfin, dans la continuite d'un programme d'equipement en cinq ans, des materiels informatiques sont
destines aux sections de conception et dessin assistes par ordinateur et de bureautique. Un ensemble d'actions
de formation a ete mis en place pour accompagner efficacement l'effort d'equipement. Depuis septembre 1987,
l'Ecole nationale superieure d'electricite et de mecanique de Nancy organise des sessions de formation d'une
duree de quatre mois et demi destinees a former des formateurs academiques a la conception et a la fabrication
assistee par ordinateur. L'objectif poursuivi est le suivant : deux personnes par academie (au moins) devront
avoir participe a ces stages. Des septembre 1988, dans le cadre de la future ouverture du baccalaureat
professionnel « Definition de produits industriels », une formation directe a l'utilisation des produits « conception
assistee par ordinateur », « dessin assiste par ordinateur » a commence au lycee professionnel des Camelias a
Paris pour quarante-cinq professeurs de lycee professionnel pendant une duree d'une semaine. En ce qui
concerne la formation des professeurs du tertiaire telle que la bureautique, le relais en est assure par le niveau
academique.
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